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Le mot du maire 

 

 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  
 

Ce début 2021 a vu se terminer les travaux de réfection d’une 

partie des réseaux d’eau et d’assainissement. 
 

Sitôt après, les travaux de construction de la nouvelle station 

d’épuration démarraient ce qui a permis sa mise en service avant les 

vacances estivales. Sa livraison « clé en main » s’est déroulée en novembre et nous avons pu 

organiser son inauguration le 10 décembre. 
 

Après de nombreuses interventions auprès des services de l’Etat et grâce à l’acharnement de 

mon prédécesseur, Jean BACCI, pour faire aboutir ce projet, les travaux du parc 

photovoltaïque ont enfin pu démarrer début octobre. Une réunion publique sera organisée 

début d’année afin de vous informer des modalités de participation et d’investissement 

possibles. 
 

Cet été et malgré la présence toujours constante du virus, nous avons vu le passage de 

nombreux touristes. Jean-Michel BONNUS et sa compagne Denise ont fait vivre le village au 

travers du restaurant. Le service proposé n’était pas tout à fait ce que nous souhaitions, mais 

cela a permis une certaine animation autour du restaurant et de sa terrasse, nous les en 

remercions. 
 

En cette fin d’année, les cas de covid remontent et le Préfet nous recommande toujours le 

port du masque et le respect des gestes barrières. L’association ASCL Moissac-Bellevue a 

repris quelques animations en se pliant aux obligations réglementaires comme l’obligation du 

contrôle du pass sanitaire, mais on sent bien une certaine réticence à venir partager ces 

petits moments de bonheur et de joie. Je vous comprends, et j’espère que vous prenez soin de 

vous. 
 

Si la situation sanitaire le permet, j’espère que l’on pourra se retrouver lors de la cérémonie 

des vœux qui aura lieu samedi 22 janvier 2022 à 18h à la salle de la Combe. 
 

Je vous souhaite de passer de très bonnes fêtes avec vos familles même si on doit les passer 

en appliquant les gestes barrières. 
 

Bon bout d’an et à l’an que vèn, Se sian pas mai que sigen pas men. 
 

Gilbert RIBOULET 
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Compte rendu du conseil municipal du jeudi 21 octobre 2021 à 18h00 
 
Etaient présents : M. BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène, MM. BACCI Jean, HERRIOU Jean-Pierre, 
Mmes RASPAIL Elisabeth, GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
Étaient absents excusés : MM. RIBOULET Gilbert (pouvoir à M. TAMBOURIN Pierre), MEHEUT André (pouvoir à Mme 
GENIO Ghislaine). 
Secrétaire de séance : M HERRIOU Jean-Pierre 
Date de la convocation : MERCREDI 13 OCTOBRE 2021 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Le conseil municipal se réunit sous la présidence de M Pierre TAMBOURIN, 1er adjoint, remplaçant M Gilbert RIBOU-
LET, maire, empêché. 
Approbation du compte-rendu du conseil municipal précédent du 4 août 2021. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Révision de l’aménagement forestier de la forêt communale 
Le précédent plan d’aménagement de la forêt communale est arrivé à son terme (2007-2021). Dans le cadre du nou-
veau plan d’aménagement, il est nécessaire de réviser l’assiette foncière communale relevant du régime forestier. 
L’application du régime forestier s’effectuera pour une superficie totale de 363 hectares 41 ares et  97 m².  
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Création d'emploi d'un agent  recenseur et fixation de sa rémunération 
Suite au report de la campagne 2021 dû aux conditions sanitaires, il convient de délibérer sur la création d’emploi 
d’un agent recenseur et de fixer sa rémunération pour la campagne prévue du 21 janvier au 19 février 2022.  
Approbation à l’unanimité. 
 
3) Solidarité incendie du 16 août 2021 : appel aux dons 
Suite aux incendies du 16 août 2021 dans le massif des Maures entre l’autoroute A57 près du Luc à Gonfaron jusqu’à 
la presqu’île de Saint Tropez, il est proposé d’attribuer une aide de 300 € versée sur le compte dédié créé par l’Asso-
ciation des maires du Var. Approbation à l’unanimité. 
 
4) SPL I.D. 83 Rapport d’activité de l’exercice 2020 et du plan d’actions 2021 
Les membres du conseil municipal doivent se prononcer sur le rapport d'activités 2020 et sur le plan d’actions 2021 
de la Société Publique Locale Ingénierie Départementale 83 (SPL ID83) dont la commune est adhérente depuis le 28 
juin 2011. Approbation à l’unanimité. 
Il est noté que la présidence du Conseil d’administration de la SPL ID83 est assurée par M REYNIER Louis depuis le 24 
novembre 2020, représentant le département du Var. 
 
5) Demande de subvention au Conseil Régional dans le cadre du FRAT ainsi qu’au Conseil Départemental pour le 
réaménagement d’un bistrot de pays dont déplacement / modernisation et mises aux normes de la cuisine 
Au titre du FRAT 2021, il convient de demander une subvention au conseil régional et une subvention au conseil dé-
partemental pour le réaménagement du Bistrot de pays. Le coût estimatif de ces travaux s’élève à 293 500 € HT 
(352 200 € TTC).  
Le plan de financement estimatif pourrait s’établir ainsi : (hors taxes) 
Région (FRAT)    88 050 € (30%) 
Département  146 750 € (50%) 
Part communale   58 700 € (20%) 
Approbation à l’unanimité. 
 
COMMISSIONS COMMUNALES 
Du fait du départ/démission de Mme Frédérique NAVILLOD, la composition des commissions communales (culture et 
agriculture) où siégeait l’intéressée pourrait être amendée. Il est convenu de ne pas délibérer, les délibérations pri-
sent précédemment répondant toujours au exigences réglementaires. 

Conseils municipaux 
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BISTROT « LE BELLEVUE » 
La question sur la gérance sera réexaminée au prochain conseil municipal. 
 
TROUPEAU DE CHEVRES DE M CAUVIN 
Le conseil municipal soutient les actions intentées par monsieur le maire représentant la commune contre M Cauvin. 
Il importe en effet d’assurer la protection des terrains forestiers communal contre les nuisances générées par les 
chèvres. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
STEP 
Début novembre, les petits travaux complémentaires seront finis. Une inauguration pour la mi-décembre est à pro-
grammer. 
 
EVACUATION DES EAUX DE PLUIES 
Lors des précipitations importantes du 4 octobre 2021, des venues d’eau intempestives ont été constatées sur le che-
min du Moulin suite peut-être à un dysfonctionnement des évacuations d’eau pluviale dans le réseau communal et 
par ravinage. 
 
PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON (PNR Verdon) 
Le PNR Verdon propose à la commune de Moissac-Bellevue d’accueillir le comité syndical du jeudi 16 décembre 
2021. Accord à l’unanimité. 
 
ECLAIRAGE COMMUNAL 
L’éclairage communal pourrait être amélioré et planifié un peu différemment, sans pour autant renoncer aux écono-
mies d’énergie. 
 
Fin de la séance à 19h40. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les convocations et comptes rendus des conseils municipaux  

sont disponibles sur le site internet de la commune dans la rubrique : 

La mairie à votre service/Vie municipale/Séances du conseil 

 

Les convocations, comptes rendus, délibérations et arrêtés sont affichés en mairie  

dans les délais et durées réglementaires 

Conseils municipaux 
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Opération zéro déchets dans les lacs 
 

2,6 tonnes sorties des profondeurs de la zone portuaire d’Esparron-de-Verdon 
Dans le cadre de son projet « Nettoyons le Verdon », le Parc naturel régional du Verdon a 
relancé un travail d’évacuation des déchets et encombrants abandonnés en milieu naturel. 
Après avoir travaillé dans les grandes Gorges du Verdon en 2019 et 2020 (plus de 14 tonnes 
évacuées), les écogardes concentrent cette année leurs efforts sur les espaces lacustres.  

Cette opération, cofinancée par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Société du Canal de Pro-
vence, cible les déchets issus des activités de plaisance et du nautisme, embarcations abandonnées, déri-
vantes et obsolètes.  
Ainsi, après avoir évacué et revalorisé une quinzaine 
d’épaves pour un poids total de douze tonnes sur le 
lac de Sainte-Croix au printemps, les écogardes déta-
chés sur cette opération se sont concentrés sur la 
zone portuaire du village d’Esparron-de-Verdon ces 18 
et 19 novembre. Informés par des plongeurs ama-
teurs de la présence d’un dépôt subaquatique de dé-
chets à proximité de la zone de mouillage, les agents 
du Parc ont monté une opération d’envergure visant à 
extraire ces encombrants avant que leur impact sur le 
milieu ne soit trop important du fait de leur dégradation. 
Coordonnant l’opération, le Parc du Verdon a fait appel à des plongeurs scaphandriers professionnels 
pour arrimer par grappes une vingtaine de pneumatiques abandonnés par 20 mètres de fonds, et les ren-
flouer à l’aide de parachutes de relevage. Une fois à la surface, les écogardes aidés d’agents municipaux 
de la mairie d’Esparron-de-Verdon ont tracté ces paquets jusqu’à la rive pour les regrouper dans une 
benne mise à disposition par Durance Luberon Verdon Agglomération. C’est d’ailleurs grâce au service 
environnement de celle-ci, sollicité par le Parc du Verdon pour son expertise en matière de traitement des 
déchets spécifiques, que les déchets ont pu être dirigés vers une filière de traitement adaptée permettant 
une revalorisation de la matière.  

Au-delà d’un simple nettoyage des fonds lacustres, c’est un 
vrai message de sensibilisation que souhaite faire passer le 
Parc naturel régional du Verdon. « Nous [les écogardes] 
faisons chaque année le constat de nombreux dépôts sau-
vages en milieu naturel, mais imaginons difficilement ce qui 
se cache sous la surface de nos lacs. Le but de cette opéra-
tion est de prospecter les rives de nos retenues afin d’éva-
luer l’importance de cette problématique en milieu lacustre 
puis d’extraire un maximum de ces encombrants. Principa-
lement axée sur l’évacuation des embarcations obsolètes et 
épaves mais ouvert plus largement aux encombrants, cette 

intervention à proximité d’Esparron-de Verdon, site touristique emblématique du territoire, a donc retenu 
notre attention. Avec plus de 2,5 tonnes de déchets extraites, ce chantier démontre la nécessite de pour-
suivre ce travail conjointement avec les collectivités et gestionnaires d’espaces naturels concernés » pré-
cise Ulysse Siaud, chargé de l’opération et chef de secteur écogarde.  
Cofinancée par la Région Sud, dans le cadre de son programme « Une Méditerranée zéro déchet plas-
tique » et la société du Canal de Provence, cette opération va se poursuivre jusqu’à la fin de l’année avec 
de nombreux chantiers inscrits au calendrier.  
 

Nos partenaires 
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Allons, Blieux, Brenon et Peyroules deviennent « Villes et villages étoilés » 
 

Après Rougon en 2017, Allons, Blieux, Brenon et Peyroules rejoignent la communauté des 
722 communes labellisées par l’association nationale pour la protection du ciel et de l’envi-
ronnement nocturne (ANPCEN). Les communes lauréates ont été félicitées lors du Comité 
syndical du Parc naturel régional du Verdon du 14 octobre, en présence d’une trentaine 
d’élus du territoire. 

Ce label, dont la notoriété progresse à chacune des éditions depuis 
2009, consacre les efforts réalisés par ces communes pour rénover leur 
parc d’éclairage public et sensibiliser leur population aux enjeux de la 
pollution lumineuse : protection de la biodiversité nocturne, économies 
d’énergie, qualité de l’éclairage et préservation du ciel nocturne…  
Ces communes pratiquent à cette fin, une coupure de l’éclairage en 
cœur de nuit, un des critères clefs du label, levier qui permet de réaliser 
au passage au minimum 30 % d’économie sur ce poste budgétaire im-
portant des communes !  
N’oublions pas enfin que si nos communes font des efforts en matière de lutte contre la pollution lumi-
neuse, nous pouvons tous agir par des pratiques d’éclairage extérieur plus responsables (ex : coupure la 
nuit ou installation de détecteurs de présence, lampes performantes…).  
Pour en savoir plus : https://www.anpcen.fr/ (sur le label « Villes et villages étoilés ») 
 

Le conseil FAIRE : Un service public, gratuit et indépendant de toute structure 

commerciale à l’Espace France Services à AUPS 
 

Economiser son énergie permet de réduire ses factures d’électricité, d’eau ou de chauffage, 
mais aussi de réduire son empreinte carbone. Une bonne initiative à l’heure du réchauffe-
ment de la planète !  
Quelques changements d’habitudes et des investissements peu coûteux vous permettront 

de réduire votre facture, mais le plus efficace est de réaliser des travaux de rénovation énergétique. 
Le 1er poste de dépense énergétique c’est le chauffage, il représente à lui seul 66% de la consommation 
énergétique d’un logement et requiert une attention toute particulière. 
Le conseil FAIRE (anciennement Espace Info Énergie), c'est le service d'accompagnement à la rénovation 
énergétique de l'habitat. C'est un service public soutenu par l’ADEME, le Conseil départemental du Var et 
la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon.  
Il a pour objet d’informer, de conseiller et d’accompagner toutes les personnes intéressées par la rénova-
tion énergétique de leur logement et le recours aux énergies renouvelables. 
Principaux concernés, les particuliers peuvent trouver de nombreux avantages à rénover leur logement : 
améliorer le confort de leur logement, été comme hiver, réduire leurs factures d’énergie, augmenter la 
valeur de leur bien, être un citoyen éco-responsable. 
Mais rénover, c’est aussi être confronté à de nombreux choix et à beaucoup de questions. Le conseiller 
énergie FAIRE est là pour vous aider dans toutes les étapes du projet : aide à la définition du projet, ac-
compagnement technique, informations sur les aides financières, mise à disposition de supports, guides 
pour une information ciblée, étude des devis. 
 
Le service FAIRE, c’est des permanences le   

1er mercredi après-midi du mois à l’Espace 

France Services, 33 bis avenue Clémenceau à 

AUPS, sur rendez-vous au 04.94.99.17.24. 

Nos partenaires 
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Réglementation de l’emploi du feu dans le Var 
 

Vous êtes nombreux à nous solliciter pour le rappel des périodes de brûlage, voici la réglementation. 
 Le département du Var est particulièrement exposé au risque d’incendie de forêt. L’arrêté préfectoral du 
16 mai 2013 interdit le brûlage des déchets verts sur l’ensemble du département et réglemente stricte-
ment l’emploi du feu. Cette réglementation régie par l’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 s’impose à tous. 
Elle prévoit cependant diverses dérogations. Trois périodes dans l’année en fonction de la sensibilité au 
risque de feu de forêt sont définies : 

• la période ROUGE (risque très fort) du 1er juin au 30 septembre, ainsi que tout autre jour de l’année 
lorsque le vent souffle à plus de 40 km/ : emploi du feu est interdit, (A titre indicatif, un vent de 40 
km/h est caractérisé par le balancement des grosses branches et des fils électriques, ou lorsque les 
jeunes arbres sont agités). 

• la période ORANGE (risque fort) du 1er février au 31 mars, où l’emploi du feu est possible en l’ab-
sence de vent après déclaration en mairie et sous réserve qu’il n’y ait pas de pollution de l’air, 

• la période VERT (risque modéré) couvrant le reste de l’année, l’emploi du feu est possible sauf en cas 
de vent supérieur à 40km/h et sous réserve qu’il n’y ait pas de pollution de l’air, 

• en cas de conditions climatiques particulières entraînant des risques élevés, d’autres périodes de l’an-
née peuvent être ponctuellement classées rouge par arrêté préfectoral. 

Cette réglementation (synthétisée dans le tableau ci-dessous) est également plus contraignante lorsque le 
terrain est situé à l’intérieur ou à proximité d’une forêt. Plus précisément, sont concernés : les bois, fo-
rêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues, y compris les voies qui les traversent, ainsi 
que tous les terrains qui sont situés à moins de 200 mètres de ces formations. Vous pouvez trouver sur 
www.sigvar.org une délimitation sur la base cartographique IGN au 1/25 000e des zones qui ne sont pas 
situées en forêt ou à proximité d’une forêt. 
 
Plus d’informations sur le site Internet de la Préfecture du Var :  
http://www.var.gouv.fr/reglementation-de-l-emploi-du-feu-dans-le-var-a1271.html 
 

Actualités 
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Actualités 

Obligation d’équipements hiver de certains véhicules 
 

Le Décret n° 2020-1264 du 16 Octobre 2020, relatif à l’obligation d’équiper certains véhicules en période 
hivernale, est entré en vigueur à compter du 1er novembre 2021 pour prendre fin le 31 mars 2022. 
Cette obligation, visant à améliorer la sécurité et les conditions de circulation en période hivernale, con-
cerne les véhicules légers, les véhicules utilitaires légers, les autocars, autobus et poids-lourds. Les deux 
roues motorisés ne sont pas concernés par ce texte. 
Les voitures et les véhicules utilitaires légers devront être équipés de pneumatiques hiver sur au moins 
deux roues de chaque essieu, soit détenir dans leur véhicule des chaînes ou des chaussettes à neige. 
Les autobus, les autocars, les poids lourds et véhicules lourds sans remorque ou semi-remorque, devront 
être équipés de dispositifs antidérapants, tels que pneus hiver, chaînes ou autres, permettant d’équiper au 
moins deux roues motrices ou deux roues directrices.  
Les poids lourds et véhicules lourds avec remorque ou semi-remorque devront détenir des dispositifs anti-
dérapants amovibles permettant d’équiper au moins deux roues motrices 
L’obligation de détenir des chaînes à neige ou d’équiper son véhicule de pneus hiver s’appliquera sur l’en-
semble des routes situées dans 28 Communes du Haut Var, à savoir : 
AIGUINES, AMPUS, ARTIGNOSC, AUPS, BARGEME, BARGEMON, BAUDUEN, BAUDINARD, BRENON, CHA-
TEAUDOUBLE, CHATEAUVIEUX, COMPS-sur-ARTUBY, LA BASTIDE, LA MARTRE, LA ROQUE-ESCLAPON, LA 
VERDIERE, LE BOURGUET, LES SALLES-SUR-VERDON, MOISSAC-BELLEVUE, MONS, MONTFERRAT, MONT-
MEYAN, REGUSSE, SEILLANS, SAINT JULIEN LE MONTAGNIER, TOURTOUR, TRIGANCE, VERIGNON. 
 
Les usagers sont avertis, par l’implantation de panneaux, de l’entrée et la 
sortie de la zone où cette obligation est applicable. 
 
Outre cette nouvelle directive, il convient de rappeler que, quelle que 
soit la période de l’année, le port, et non la simple détention, d’équipe-
ments « hiver » est obligatoire. 

 
Obligation légale de débroussaillement 
 

La période est propice à la préparation des 
opérations de débroussaillement.  
Voici un rappel des mesures à appliquer. 



10 

Vie locale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le recensement 2021 a été reporté suite aux conditions sanitaires,  

mais l’INSEE ne peut plus repousser et notre commune est donc concernée en 2022. 

C’est utile 
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la popu-

lation officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au 

budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Cela per-

met également d’ajuster l’action publique aux besoins de la population : équipements collectifs (écoles, 

maisons de retraite, etc.), rénovation des quartiers, moyens de transport … 
 

C’est simple 
L’agent recenseur vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne.  

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupé-

rer à un moment convenu avec vous. 

Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2020. Pour en savoir plus, vous pouvez 

vous adresser en mairie ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr 

Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites réclamant de l’argent. 
 

C’est sûr 
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informa-

tique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené de manière strictement confiden-

tielle, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de don-

nées. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 

au secret professionnel. 
 

Présentation de l’équipe en charge du recensement 
Pierre TAMBOURIN, 1er adjoint au maire est en charge du dossier. 

Stéphanie THELLIEZ, coordonnatrice communale, est suppléée par Sé-

verine GAMBINI. Son rôle est la mise en œuvre de l’enquête de recen-

sement : préparation de la collecte et de son suivi, encadrement au 

quotidien de l’agent recenseur. 

Maya STADLER-REY (en photo ci-contre) sera notre agent recenseur. 

C’est elle qui assurera la collecte du recensement auprès des habitants. 

Réservez lui un bon accueil, pour une collecte efficace ! 

Compte-tenu du contexte sanitaire, les geste barrières devront être strictement respec-

tés et l’agent recenseur ne sera pas en mesure de pénétrer au domicile des habitants. 

Pour la santé de tous, merci de privilégier les réponses par internet.  

Un ordinateur sera a votre disposition en mairie pour ceux qui le souhaitent. 

DU 20 JANVIER AU 19 FEVRIER 2022 
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Intempéries d’octobre 
 

Notre commune a été touchée par un épisode pluvieux intense le 4 octobre. A la suite de cet évènement, la com-

mune a été reconnue en état de catastrophe naturelle pour inondations et coulées de boue. 

Vie locale 

     Le Carnet 

Rose ou choux ? BERNARD SERVANT Pharell le 3 octobre 

Ils se sont dit oui 
TONINI Patricia et ROUX Christian le 20 février  
LEBREUILLY Christelle et DA SILVA JARDIM Agostinho le 12 juin 
THYVIN Valérie et RINALDI Olivier le 26 juin 

Ils se sont engagés Pas de PACS pour cette année 

Ils nous ont quittés 

PLAWINSKI Éric le 28 janvier 
GAUTHIER Pierre le 1er février 
LIONS Raymond le 8 septembre 
LANG épouse SCHMITT Corine le 30 septembre 
NIELLEZ Cédric le 15 octobre 
BURIASCO Joseph le 28 octobre 
FOURNET épouse TAMBOURIN Catherine le 14 novembre 
PEROUX épouse QUILES Martine le 28 novembre 
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Vie locale 

Les travaux en images 
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Période électorale 2022 
En 2022, plusieurs élections sont prévues. 
Tout d’abord l’élection présidentielle : 
 1er tour : 10 avril  2nd tour : 24 avril 
Date limite d’inscription sur les listes électorales pour pouvoir 
voter aux présidentielles : 4 mars 
 

L'élection présidentielle française de 2022, douzième élection 
présidentielle de la Vᵉ République et onzième au suffrage univer-
sel direct, est un scrutin permettant d'élire le président de la 
République pour un mandat de cinq ans.  
 

Suivront les élections législatives : 
 1er tour : 12 juin  2nd tour: 19 juin 
Date limite d’inscription sur les listes électorales pour pouvoir 
voter aux présidentielles : 6 mai 
 

Les élections législatives françaises de 2022 permettront d’élire 
les 577 députés de la XVIᵉ législature de la Cinquième Répu-
blique. Les députés composent l'Assemblée nationale et sont 
élus pour cinq ans au scrutin uninominal majoritaire à deux 
tours. Un député est élu par circonscription. Il y a 577 circons-
criptions législatives françaises : 

• 558 circonscriptions de départements métropolitains et dé-
partements d'outre-mer 

• 8 circonscriptions des collectivités d'outre-mer 

• 11 circonscriptions des Français établis hors de France 
 
 

Le monoxyde de carbone 
Malgré les campagnes d’information et 
les rappels des mesures de prévention, 
on déplore encore chaque année au 
niveau national près de 100 décès attri-
bués à des intoxications au monoxyde 
de carbone. Des simples gestes de prévention permettent pour-
tant d'éviter ces intoxications. 
 

Les idées fausses : 
En cas de danger en lien avec l’émission de CO : je serai alerté par l’odeur ! 
FAUX : nous ne le rappellerons jamais assez : le monoxyde de 
carbone est INODORE, INCOLORE et sans saveur ! 
 

Les intoxications au CO ne touchent que les publics précaires. 
FAUX : Tous les types de foyers sont concernés par le CO, à par-
tir du moment où ils utilisent des appareils à combustion. 
 

Seules les personnes âgées sont sensibles aux intoxications au CO. 
FAUX : Le monoxyde de carbone ne choisit pas ses cibles et ne 
fera pas la différence entre enfants, adultes et personnes âgées, 
même si certaines seront plus sensibles que d’autres à ses 
effets. 
 

Le CO est un gaz léger qui se diffuse d’abord au niveau des plafonds. 
FAUX : Le monoxyde de carbone a approximativement le même 
poids que l’air. Il se diffuse de façon uniforme dans le logement.  
 

Si vous avez le moindre doute : OUVREZ VOS FENÊTRES !  
 

Plus d’infos sur : https://www.paca.ars.sante.fr/prevention-des-
intoxications-au-monoxyde-de-carbone 

En bref... 

Communes touristiques 

Comme l’ensemble des communes de la 
communauté de communes lacs et gorges 
du Verdon, Moissac-Bellevue a été classée 
commune touristique. 
La commune touristique est un label français 

octroyé à une commune qui a été reconnue 

par le préfet comme satisfaisant les critères 

des textes législatifs, et qui, en conséquence, 

a reçu la dénomination officielle de « com-

mune touristique ».  

 

Dépôt de dossier d’urbanisme 

dématérialisé 
A compter du 1er janvier 2022, vous pouvez 
déposer votre demande d'autorisation d'ur-
banisme en ligne, à tout moment dans une 
démarche simplifiée et sans frais.  
Toutes les communes doivent être en me-
sure de recevoir sous forme électronique ces 
demandes.  
A cet effet, la commune de Moissac-Bellevue 
met à votre disposition une adresse mail 
dédiée : urbanismemoissac83@gmail.com 
Vous pouvez y poser vos questions en ma-
tière d'urbanisme et procéder au dépôt de 
votre demande d'autorisation d'urbanisme 
(permis de construire, déclaration préalable, 
certificat d'urbanisme,...).  
Attention, les démarches, formulaires Cerfa 
et pièces jointes restent identiques aux dé-
marches en format papier.  
Plus d'informations en suivant ce lien :  
https://www.moissac-bellevue.fr/vivre-a-
moissac/urbanisme-et-environnement/
autorisations-d-urbanisme 

mailto:urbanismemoissac83@gmail.com
https://www.moissac-bellevue.fr/vivre-a-moissac/urbanisme-et-environnement/autorisations-d-urbanisme
https://www.moissac-bellevue.fr/vivre-a-moissac/urbanisme-et-environnement/autorisations-d-urbanisme
https://www.moissac-bellevue.fr/vivre-a-moissac/urbanisme-et-environnement/autorisations-d-urbanisme
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… en septembre 

Matinée des associations et remise des prix du Rallye photos le 12 

 

… en octobre 

Thé dansant le 3       Loto le 24 

 

 

 

 

Ça s’est passé... 
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… en octobre (suite) 

Début des travaux du parc photovoltaïque à la fin du mois 

Halloween le 31 

Ça s’est passé... 
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… en novembre 

Thé dansant le 7 

Loto le 21 

 

1ère Game party le 28 

Ça s’est passé... 
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Ça s’est passé... 

… en décembre 

 

La grotte Cosquer  

en 3D le 4 

 

Thé dansant le 5      Le Noël des enfants le 8 
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Agenda non exhaustif et soumis à la réglementation en vigueur 
 

Nous remercions chaleureusement l’ensemble des partenaires, pour la plupart bénévoles, de leur 

investissement à faire vivre et à animer la vie de notre beau village. 

 

Après un début d’été ayant renoué avec les traditions, le programme initialement prévu a fait 

l’objet d’annulation du à la situation sanitaire et à la réglementation en vigueur. Le raisonnable 

devant toujours rester la priorité de tous. 

 

Le programme ci-dessous vous est proposé sous réserves de la situation sanitaire et de la ré-

glementation. Aussi à l’approche des dates, il est important de vous reporter aux affichages, au 

site internet, au mailing et à la page Facebook de la commune, ainsi que des moyens de commu-

nications des associations et des partenaires locaux. 

 

Nous espérons vous retrouver lors de ces évènements. 

 

Le programme prévisionnel : 

 

Après-midi dansant ASCL le 9 janvier 

Assemblée générale ASCL le 14 janvier 

Cérémonie des vœux le 22 janvier 

Loto ASCL le 23 janvier  

Journées de la science les 27 et 28 janvier 

 

Après-midi dansant ASCL le 6 février 

Repas de Saint Valentin ASCL le 12 février 

Boucles du Haut Var du 13 au 17 février 

Concert du Plancher des chèvres le 26 février 

 

Après-midi dansant ASCL le 6 mars 

Loto ASCL le 27 mars  

 

Après-midi dansant ASCL le 3 avril 

 

Commémoration le 8 mai 

Tournoi de pétanque ASCL le 8 mai 

 

Rallye découverte du 1er juin au 4 septembre 

 

 

Vous pourrez retrouver le détail des événements sur le site internet : www.moissac-bellevue.fr 

sur la page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue 

aux points d’affichages communaux se trouvant dans les différents quartiers, ainsi que par mail. 

 

Pour recevoir les informations de la commune, vous devez vous inscrire à notre liste de diffusion 

en envoyant un mail à l’adresse: cultureloisirs.moissac@gmail.com 

 

Le RGPD (Règlement général sur la protection des données) nous impose cette inscription pour obte-

nir votre consentement. Nous ne pouvons utiliser d’autres communications (mail envoyé directement à 

la mairie pour une demande par exemple) pour vous inclure dans cette liste de diffusion. 

Cette liste est interne à la commune, ne sert qu’à la diffusion d’informations et de publications de la 

commune et n’est absolument pas échangée, vendue ou cédée à des fins de prospections commerciales 

ou électorales. A tout moment, vous pouvez nous faire part de votre souhait de retrait de la liste par 

un simple mail. 

Les festivités à venir 
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ASCL Moissac-Bellevue 
 

C’est sous un ciel couvert lié au Coronavirus que L’ASCL Moissac-Bellevue, Animation Sport 
Culture et Loisirs, a pris son envol en mars dernier proposant pour l’année nombre d’anima-
tions, d’activités sportives, culturelles et de loisirs à Moissac-Bellevue.   
Tout avait pourtant bien commencé avec entre autres, la création de pistes VTT de des-
cente pour nos sportifs aguerris, l’organisation de l’auberge moissacaise où vous avez été 
heureux de vous retrouver et de renouer avec la vie sociale... Sans oublier le Rallye photos 
pour (re) découvrir notre beau village en trouvant les lieux cachés derrière les énigmes. 
Mais vite les contraintes sanitaires nous ont coupé les ailes et ce n’est qu’à la rentrée que 
nous avons pu pleinement rebondir avec les traditionnels lotos et après-midis dansants mais 
aussi avec la visite en réalité virtuelle de la grotte COSQUER et avec la toute nouvelle Game 
Party pour prendre plaisir à jouer ensemble et à partager des moments intergénérationnels. 
Dans un contexte que nous espérons plus favorable, nous vous avons concocté pour 2022 un 
programme riche en diverses activités et animations. Nous prendrons plaisir à vous le pré-
senter le 14 janvier prochain lors de notre Assemblée Générale qui sera suivie du verre de 
l’amitié. 
Mais en attendant, le Bureau de l’ASCL vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année et 
vous présente tous ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
 

Contact :  
A.S.C.L. 15 Le Cours 83630 MOISSAC-BELLEVUE 
Tel: 06.17.50.81.88 
Mail : asclmoissac83@gmail.com 
Site internet : https://asclmoissac83.s2.yapla.com/fr/ 
Page Facebook : ASCL Moissac-Bellevue 
Instagram : ascl_moissacbellevue 
 

 

Tennis de table avec le Club Aupsois 
Renseignements : 06.87.04.97.97 
 

 

Cours de gym avec Moissac Forme et Loisirs 
Renseignements : 06.82.24.41.58 ou 06.42.70.59.78 
 

 

Cours de qi-gong 
Renseignements : 06.86.65.27.50 
 

 

Changement de nom : « Les Arts au soleil » 
L’association a du opérer un changement de nom, car d’autres associations assez 
proches portaient le même nom. Ainsi, elle se dénomme donc maintenant « Aux arts 

bleus ». 
 

 

Également : La société de chasse La Saint Sauveur et Le souvenir français 

Vie associative 
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Infos pratiques 

Mairie 
Ouverte les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 
Tél : 04.94.70.16.21     Courriel : mairiemoissac83@orange.fr 
Site Internet : www.moissac-bellevue.fr  Page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue 
 

Wifi gratuit disponible sur le Cours, connectez-vous à « Tourisme_CCLGV_Ext » 
 

Gîtes de Moissac-Bellevue 
Notre commune dispose de gîtes pouvant accueillir de 2 à 5 personnes.  
Consulter les Gîtes de France du Var : 04 94 50 93 93 ou www.gites-de-france-var.fr 
 

La ferme de la Célestine 
Tous les samedis matin de 8h30 à 12h à la Célestine. 
 

AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) 
Les Terres Longues au 04.94.70.51.27 ou par mail les-terres-longues@wanadoo.fr 
 

Rem’galez vous ! Pizzas et bruschettas à emporter. 
Les mercredis de 17h à 22 h sur le parking à l’entrée de Moissac-Bellevue. Tel : 06.69.23.05.93 
 

Epicerie itinérante La Bohème 
Les lundis matins devant la mairie. Tel : 06.25.45.70.44 ou par mail à epicerielaboheme@gmail.com 
 

Assistante sociale 
Sur rendez-vous les 1er et le 4ème jeudis du mois à Régusse. Contact : 04.83.95.59.60. 
 

Gendarmerie Aups / Salernes 
Contacts : Urgences : 17  Brigade d’Aups : 04.98.10.21.95  Brigade de Salernes : 04.94.70.60.17 
 

Infos escroqueries 
Contact : 08 11 02 02 17 (coût d’un appel local) ou www.internet-signalement.gouv.fr. 
 

Une question administrative ou juridique : le site officiel à consulter 
Connaître vos droits, effectuer vos démarches sur www.service-public.fr. 
 

France services d’Aups - Centre de Ressources  
Emploi, retraite, famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, etc... 
33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS 
Contact : 04 98 10 29 43 ou msap.aups@orange.fr  
 

Mission locale ouest Haut-Var 
Emploi, santé, découverte, orientation, vie pratique des jeunes de 16 à 25 ans 
Quartier Le Plan 83170 BRIGNOLES 
Contact : 04 94 59 03 40 ou sur le site : www.missionlocale-ohv.fr 
 

Retrouvez toutes les annonces d’emploi sur le site internet de la commune à la rubrique : 
Vire à Moissac / Solidarité et santé / Emploi et formation 
 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS (ramassage des monstres) - Calendrier 2022 
Pensez à vous inscrire en mairie au moins deux semaines avant la date de passage ! 

Jeudi 13 janvier  Jeudi 10 février  Jeudi 10 mars  Jeudi 14 avril 
Jeudi 12 mai  Jeudi 9 juin  Jeudi 15 septembre  Jeudi 13 octobre 

Vendredi 10 novembre  Jeudi 8 décembre 

mailto:mairiemoissac83@orange.fr
http://www.moissac-bellevue.fr
mailto:les-terres-longues@wanadoo.fr
mailto:msap.aups@orange.fr
http://www.missionlocale-ohv.fr
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Infos pratiques 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS (ramassage des monstres) 
 
Quelques rappels : Afin de garantir un service public de qualité, nous vous remercions de prendre note des con-
signes suivantes dans le cadre de l’organisation du service de collecte des encombrants : 

1. Les encombrants doivent être déposés devant le domicile de l’adresse renseignée sur le calendrier mensuel de 

collecte. Tous les usagers doivent être inscrits en Mairie. 

2. Pour les personnes à mobilité réduite, le service est effectué en présence du locataire ou du propriétaire des 

lieux sous le contrôle de la police municipale ou d’un responsable de la commune. 

3. Les agents de la CCLGV peuvent refuser la collecte dans le cas où les volumes et les charges seraient trop im-

portants. 

4. La collecte des encombrants est limitée à 5 articles par foyer et par mois. 

5. Ne sont pas considéré comme des encombrants les objets suivants : les gravats, les matériaux amiantés, les 

pneumatiques, les cartons, les livres, les journaux magazine, les verres, les vêtements, les peintures, les pro-
duits solides ou liquides de tous types et les produits toxiques. Ces déchets doivent être apportés en déchète-
rie ou dans un point de collecte spécialisé.  

 
Contacts pour tous renseignements complémentaires : 
Téléphone : 04.94.04.63.36. ou 04.94.70.74.33  Mail : centre.technique@cclgv.fr 
Site internet :www.cc-lacsgorgesverdon.fr 
 
 
 
 

Au lieu de jeter, pensez à recycler !    Nouvelles modalités pour le contrôle 
         de conformité de l’assainissement 
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COVID 19 : vaccination et dépistage 

La pharmacie de Régusse propose 
également la vaccination sur RDV. 
Tel : 04 94 76 24 66 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pensez aux infirmiers et infirmières 
libéraux qui pratiquent également les 
dépistages sur rendez-vous . 
Retrouvez toutes les coordonnées sur le 
site internet de la commune dans la 
rubrique Vivre à Moissac/Solidarité et 
santé/Numéros utiles/Santé 

Infos pratiques 
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Les minettes et minous se portent tous 

bien et vivent leur vie dans nos rues. 

Le nombre de nos amis à 4 pattes étant 

remonté, si vous souhaitez faire un don, ce 

sera avec grand plaisir. 

 

Nous remercions nos donateurs : 

• Mme HERLORY 

• Mme PHILIPPS 

 

Contacts :  

Christiane et Jean MAHIEU : 

06 18 03 01 65 

Les minettes et minous 

 

Dès maintenant,  
appliquons les bons gestes pour lutter 

contre les moustiques vecteurs  
de maladies 

Dernière minute... 
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Réalisation: 
service communication de la commune de Moissac-Bellevue 
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